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Communiqué de presse 
 
 
Le CCSCA devient membre à part entière de l’Alliance des conseils sectoriels 
 
 
Le 14 février 2007, Mississauga, Ontario - Le Conseil canadien sectoriel de la chaîne d'approvisionnement 
(CCSCA) est maintenant membre de l'Alliance des conseils sectoriels (ACS). Lors de sa réunion de la 
semaine dernière, le conseil d’administration de l’ACS a accepté la demande d’adhésion du CCSCA, le 
faisant passer du statut de « conseil sectoriel en développement » à celui de membre à part entière. 
 
L’ACS est l’organisme coordonnateur des conseils sectoriels du Canada. Son rôle est de : 
 
� mettre en valeur les conseils sectoriels; 
� offrir un forum aux conseils sectoriels; 
� aider les conseils sectoriels à établir des liens avec les gouvernements et d’autres organisations; 
� donner suite aux décisions d’intérêt commun prises par les conseils sectoriels. 
 
L’une des principales fonctions de l’ACS est la responsabilité de faire connaître la valeur de l'approche des 
conseils sectoriels en matière de développement des ressources humaines et d'en faire la promotion. 
Également, de mener des recherches et des analyses relativement à cette approche et d’en disséminer les 
résultats. 
 
Le fait d’être membre de l’ACS donnera au CCSCA l’accès à des renseignements sur les pratiques 
exemplaires liées au fonctionnement des conseils sectoriels. Le forum de l’ACS permet aux membres de 
partager leur expertise et de régler des questions d’intérêt commun. 
 
Le CCSCA se réjouit d’avoir obtenu le statut de membre à part entière de l’ACS. La reconnaissance de la 
valeur du CCSCA pour la chaîne d’approvisionnement était fondamentale à l’approbation de sa candidature 
par le conseil d’administration de l’ACS. Le travail déjà accompli par le CCSCA et les plans de ses projets à 
venir ont fortement influencé la décision de l’ACS. 
 
Le directeur administratif du CCSCA, Kevin Maynard, prévoit continuer à bâtir sur la relation qu'il a déjà 
établie avec l’ACS. M. Maynard est membre de plusieurs groupes de travail de l’ACS. 
 
Le Conseil s’attend à ce que les relations et les connaissances découlant de l’adhésion à l’ACS commencent 
à influencer positivement le secteur en améliorant la qualité de sa main-d’œuvre et en aidant les entreprises à 
s’assouplir en vue de combler des demandes concurrentielles changeantes. 
 
  
 
Le Conseil canadien sectoriel de la chaîne d’approvisionnement (CCSC) est une société sans but lucratif, composée 
entièrement d’intervenants. Elle est responsable de la stratégie en matière de ressources humaines du secteur de la 
chaîne d'approvisionnement. Le CCSCA est financé par le gouvernement du Canada par l’entremise du Programme des 
conseils sectoriels. 
 
Vous trouverez des renseignements sur l’ACS sur son site Web, www.councils.org. 
 
Pour obtenir des renseignements supplémentaires, veuillez vous adresser à : 
Kim Biggar 
Coordonnatrice des communications 
Conseil canadien sectoriel de la chaîne d’approvisionnement 
Tél. : 905-897-6700 

1100 Central Parkway West, Suite 17-1, Mississauga, ON  L5C 4E5 
T: 905-897-6700/1-866-616-3468, F: 905-897-1100 

E: info@supplychaincanada.org, W: www.supplychaincanada.org 


